Droit constitutionnel: COURS

ch.3 LE RECOURS DE DROIT PUBLIC POUR VIOLATION DES DROITS POLITIQUES


chapitre 3

Le recours de droit public pour violation des droits politiques

(3.1.
Limites de la protection judiciaire  du droit de vote fédéral)

Protection judiciaire des droits politiques.

La protection des droits politiques en général: disposition cantonale (voies de recours prévues) et fédérales (Loi Fédérale sur les droits politiques, voies de recours, en principe, recours de droit administratif ou rarement à l'AF).

Autre protection judiciaire: Titre 14 du CO Droit pénal.

3.2
Droit de vote cantonal (85a OJ)

La règle fondamentale: 85a OJ Voie de recours qui protège tous les droits politiques cantonaux et communaux pas les droits politiques fédéraux.

3.2.1. La qualite pour recourir

Elle appartient à tous les citoyens actifs, exerçant leur droit de vote dans la collectivité concernée. Pendant longtemps, le Tribunal Fédéral s'est demandé si 88 OJ s'applique ou pas. Oui, puis Non, puis Oui. Il faut se justifier d'un intérêt actuel, juridique, personnel. Le recourant n'a pas à se justifier de ces intérêts. Il suffit qu'il soit actuel.

· Droit de vote passif : ATF 119 Ia 167

Problème: élection dans un district d'un maître d'école. Les maîtres d'école sont élus par la population. On les cherche dans tout le canton. Un maître d'école participe à l'élection alors qu'il n'est pas élu parce que il n'est pas domicilié dans le district.

Selon la règle générale, le citoyen n'est pas domicilié pas de recours possible. Mais selon l'exception, comme il y a une violation des droits politiques: le maître a un intérêt personnel il peut recourir, car il a contribué, participé à l'élection donc il doit être protégé par le droit de vote. 

· Limite: ATF 123 I 41
Pour que les règles sur les droits politiques s'appliquent, il faut qu'il s'agisse d'une réglementation en droit politique Les normes d'organisation qui n'ont qu'une portée indirecte sur les droits politiques ne peuvent pas être invoquées par cette voie.

Si le maître conteste non pas une règle sur le déroulement de l'élection, mais le fait que l'autorité cantonale a éliminé l'école primaire. L'élection s'est déroulée, il a été élu. Mais on a éliminé la classe. Cela n'a rien à voir avec le contenu droit de vote. Il faut donc contester la violation d'une norme qui définit directement le contenu droit de vote.

3.2.2 Le recours corporatif

· Les parties politiques
Les membres de l'association doivent avoir les droits politiques dans le cercle concerné.

· Autres organisations politiques?
ATF 114 Ia 267 (p.184): "Le recours en matière de droit de vote peut être exercé par tout électeur de la collectivité concernée, par les partis politiques qui y exercent leur activité, ainsi que par d'autres organisations politiques, telles qu'un comité formé pour le lancement d'une initiative ou d'un référendum, à condition que ces organisations soient constituées en personnes morales. (...) Le Comité a certes pour mission, selon ses statuts, de combattre l'initiative litigieuse, mais toute personne ou organisation peut en devenir membre, sans que la qualité d'électeur soit requise. Les associations recourantes ne sont donc manifestement pas des organisations politiques. En revanche, toutes les personnes physiques qui agissent en l'espèce sont électrices dans le canton de Genève et ont dès lors qualité pour recourir".

Les membres de ces associations doivent être titulaire du droit de vote. 

3.2.3. La Subsidiarite

Règles générales s'appliquent

ATF 118 Ia 415 (p.187): Le Tribunal Fédéral considère qu'il n'est pas nécessaire d'épuiser les voies de recours cantonal (exception = exemple). 

La subsidiarité absolue s'applique

3.2.4. Le pouvoir d'examen

· Art.90 s'applique: exigence de motivation. Même dans ce cas, le recourant doit motiver l'inconstitutionnalité de l'acte. Sinon le recours est irrecevable. Le Tribunal Fédéral revoie librement le droit constitutionnel. 

· Particularités: les droits politiques sont concrétisés dans la législation cantonale (dans la Constitution droit au référendum); mais le contenu, les règles des initiatives sont précisées dans la loi cantonale sur les droits politiques. Lien direct Ces lois font parties du droit constitutionnel. Conséquence: pouvoir de cognition libre les dispositions cantonales infraconstitutionnelles qui concrétisent le contenu des droits politiques prévus par la Constitution.

· Une initiative populaire est lancée. Le recours contre cette initiative est reconnu valable par le Grand Conseil: recours contre la validité de l'initiative.

1. Violation des droits politiques, des règles de procédure Pouvoir de cognition libre (Règle générale).

2. Si le recourant soutient que l'initiative n'est pas valable parce que elle viole une loi cantonale Pas de violation des droits politiques, elle viole du droit infraconstitutionnel. Le Tribunal Fédéral a changé sa jurisprudence 4 fois.

· Libre limité à l'arbitraire

· Puis ATF 123 I 175 (p.199): Conteste la conformité d'un acte cantonal à un autre acte cantonal Ce problème doit être revu par le Tribunal Fédéral avec un pouvoir de cognition restreint, limité à l'arbitraire (important, car dans le mémoire il faut motiver l'arbitraire).

· Interprétation par la plus haute instance cantonale

ATF 111 Ia 201 (p.170). Pendant longtemps, le Tribunal Fédéral se ralliait à la solution du Grand Conseil concernant les droits politiques, sauf besoin. Conséquence: la protection judiciaire était vidée de sa substance interprétation à la limite de l'arbitraire.

Changement de jurisprudence:" C'est dans les cas vraiment douteux que le Tribunal Fédéral se rallie à l'interprétation donnée par la plus haute autorité cantonale". Lorsque l'interprétation de la dernière instance et celle donnée par le recourant se valent Le Tribunal Fédéral se rallie à la dernière instance cantonale.

3.2.5. L'objet et le delai: Le Recours contre l'acte preparatoire

· Il faut recourir contre tout acte préparatoire. Le délai court dès l'adoption de l'acte préparatoire.

· 118 Ia 415 cons. 2a(p.188) Ratio legis:

1. On évite que l'élection ait lieu: économie de procédure

2. Contraire à la bonne foi, si on sait d'avance qu'il y a un vice dans l'acte préparatoire.

Si on ne recourt que contre le résultat on risque que le recours soit irrecevable en raison du délai.

· Le délai: la règle générale s'applique Aspect subjectif. ATF 114 Ia 42 cons.4 (p.179). Une élection a eu lieu: après coup un électeur apprend que des irrégularités avaient été commises (pas de distribution dans les homes): il l'apprend très tard, après le déroulement des élections, 6 mois après.

Règle générale: les destinataires auraient dû faire recours contre les actes préparatoires puisque ils n'ont pas reçu dans les délais les bulletins. Le tribunal administratif a tranché: irrecevabilité du recours, car trop tardif. Le Tribunal Fédéral: le recours doit être admis car le recourant n'a eu connaissance du vice seulement après: recours dans les 30 jours de la connaissance de l'acte civil.

3.2.6. Le pouvoir de decision

Si le Tribunal Fédéral n'a pas conféré un effet suspensif contre les actes préparatoires: l'élection a lieu. Le Tribunal Fédéral rend son arrêt plus tard: l'objet du recours est l'acte préparatoire et aussi l'élection. Donc il n'est pas nécessaire d'attaquer ultérieurement l'élection. Le Tribunal Fédéral peut l'annuler.

Soit le Tribunal Fédéral n'a pas conféré, soit le recourant n'avait pas réclamé l'effet suspensif.

· 118 Ia 415 cons. 2a (p.187)

· 111 Ia 201 cons. / (p.170)
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